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A.M, 2013
Arrêté numéro AM 0036-2013 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 21 juillet 2013

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Lac-Mégantic

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de la loi, lequel pré-
voit que l’état d’urgence déclaré par le conseil municipal 
vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expira-
tion de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de l’article 43 de la loi, lequel 
prévoit que si le conseil municipal ne peut se réunir en 
temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empêche-
ment, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que l’accident ferroviaire survenu dans la nuit du 
6 juillet 2013 au centre-ville de Lac-Mégantic a provoqué 
des conséquences exceptionnelles incluant de nombreux 
décès, la destruction de plusieurs bâtiments et infras-
tructures ainsi que la contamination de l’environnement, 
lesquelles nécessitent la mobilisation d’un grand nombre 
d’intervenants et le déploiement de mesures extraordi-
naires destinées notamment à protéger la vie, la santé et 
l’intégrité des personnes;

VU que la situation sur le territoire et les interventions 
qui ont cours comportent toujours des risques pour la 
santé et la sécurité des personnes;

VU que la mairesse de la Ville de Lac-Mégantic, 
madame Collette Roy-Laroche, a déclaré l’état d’urgence 
le jeudi 11 juillet 2013 pour une période de 48 heures, le 
conseil municipal ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation 
du ministre, par la résolution numéro 13-401 adoptée le 
13 juillet 2013;

VU que le conseil municipal de la Ville de Lac-Mégantic 
souhaite, de par sa résolution numéro 13-426 adoptée le 
jeudi 18 juillet 2013, que le ministre autorise de nouveau 
le renouvellement de la déclaration d’état d’urgence prise 
le jeudi 11 juillet 2013;

En conséquence, j’autorise la Ville de Lac-Mégantic à 
renouveler de nouveau la déclaration d’état d’urgence local 
prise le jeudi 11 juillet 2013 pour une période additionnelle 
de cinq jours se terminant le mardi 23 juillet 2013.

Québec, le 21 juillet 2013

Le ministre de la Sécurité publique,
STÉPHANE BERGERON

60078

A.M., 2013
Arrêté numéro AM 2013-013 de la ministre des 
Ressources naturelles en date du 18 juillet 2013

CONCERNANT la soustraction au jalonnement, à la dési-
gnation sur carte, à la recherche minière ou à l’exploi-
tation minière du terrain nécessaire à l’alimentation 
des prises d’eau potable de la Ville de Baie-Saint-Paul, 
MRC de Charlevoix

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1) 
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la 
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances 
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant 
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304 de 
la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut, par 
arrêté, réserver à l’État ou soustraire au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche minière ou à l’exploi-
tation minière tout terrain contenant des substances miné-
rales qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à 
tout objet qu’il juge d’intérêt public;

CONSIDÉRANT que la protection d’une aire de captage 
d’eau potable d’une municipalité est d’intérêt public;

CONSIDÉRANT que le terrain visé par la soustraction 
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l’exploitation minière est nécessaire à 
l’alimentation des prises d’eau potable de la Ville de 
Baie-Saint-Paul;
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VU le quatrième alinéa de l’article 304 de la Loi sur les 
mines suivant lequel un arrêté ministériel entre en vigueur 
le jour de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec 
ou à toute autre date ultérieure qui y est indiquée;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre 
des Ressources naturelles est chargé de l’application de 
la Loi sur les mines;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte, à 
la recherche minière ou à l’exploitation minière le terrain 
nécessaire à l’alimentation des prises d’eau potable de 
la Ville de Baie-Saint-Paul, MRC de Charlevoix, iden-
tifi é sur les feuillets SNRC 21M/07 et 21M/08, dont le 
périmètre est défi ni et représenté sur un plan préparé le 
6 août 2010 et déposé aux archives de la Direction géné-
rale de la gestion du milieu minier, dont copie est annexée 
au présent arrêté;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec.

Québec, le 18 juillet 2013

La ministre des Ressources naturelles,
MARTINE OUELLET
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